
DÉBATS DU SÉNAT

Et il a indiqué clairement qu'il ne s'agissait
pas du manifeste Watkins ...

. . . a confirmé que les investissements é-
trangers avaient rapporté au Canada des
avantages économiques notables qui
avaient contribué à notre haut niveau de
vie actuel. En ce qui concerne l'avenir, il
est donc évident que tout gouvernement
canadien cherchera à assurer un approvi-
sionnement suffisant de capitaux d'inves-
tissements pour favoriser un progrès éco-
nomique rapide et soutenu, un haut
niveau d'emploi et une amélioration du
niveau de vie. C'est incontestablement
une condition préalable de premier ordre
pour toute politique touchant le problème
de la propriété et de la mainmise étran-
gères. Il m'apparaît donc qu'aucun gou-
vernement canadien ne pourrait songer à
réduire les investissements étrangers sans
prendre en revanche des mesures pour
s'assurer que les fonds d'investissement
voulus pourront être trouvés au pays.

Cette déclaration n'a pas été faite à l'autre
endroit, mais c'est un discours d'une personne
plus autorisée que moi et qui devrait rassurer
ceux qui s'inquiètent de l'attitude possible du
gouvernement actuel au sujet des investisse-
ments américains au Canada. L'auteur ajoute
plus loin:

Je ne crois pas qu'aucune des politi-
ques établies n'engage des prises de posi-
tions considérées comme extrêmes ou
injustes, ou encore refuse de reconnaître
notre besoin constant de capitaux et, au
besoin, le rôle des sources étrangères
pour assurer ce capital. Il s'ensuit donc

que nos politiques devraient nous per-
mettre de porter au maximum les avan-
tages des investissements étrangers pour
le Canada. J'ose croire que cela n'ira pas
nécessairement à l'encontre du but pri-
mordial des étrangers que l'idée d'inves-
tir chez nous pourrait séduire, c'est-à-dire
que les investissements leur rapportent un
bénéfice raisonnable.

Honorables sénateurs, c'est un sujet telle-
ment vaste qu'on peut s'y étendre à l'infini.

L'honorable M. Martin: Vous vous en tirez
fort bien.

L'honorable M. Laird: Comme je l'ai men-
tionné au début de mes remarques, je propose
que nous revenions à certains principes fon-
damentaux lorsque nous tentons de compren-
dre notre problème avec les États-Unis d'A-
mérique, et ces principes fondamentaux fixés
dans nos esprits, j'ai l'impression qu'alors,
nous serions en meilleure posture pour dispo-
ser des difficultés particulières. Je crois qu'à
ces deux points de vue, avec une volonté
raisonnable chez les deux interlocuteurs, il
sera toujours possible de trouver une solution
à tout problème entre les deux pays.

(Sur la motion de l'honorable M. Macdo-
nald, au nom de l'honorable M. Willis, le
débat est ajourné.)

L'honorable M. Martin: Honorables séna-
teurs, je suis sûr que nous avons eu une soirée
très profitable, et je propose maintenant l'a-
journement du Sénat.

(Le Sénat s'ajourne jusqu'à demain, à 2
heures de l'après-midi.)
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